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ÉDITO DU MAIRE

Madame, Monsieur,

Vous désespériez de pouvoir le 
feuilleter. Le voici enfin, refondu, 
tout nouveau tout beau : le bulle-
tin municipal de notre commune 
nouvelle : « le Rousset-Marizy », en 
couleurs, privilégie la lisibilité des 

sujets traités grâce à des blocs de texte plus concis, davantage 
de schémas et de photos.

Évidemment, ce bulletin recense désormais les activités s’étant 
déroulées sur les deux anciennes communes : le Rousset et 
Marizy. Même s’il est amené à évoluer au fil des ans, il devrait 
conserver cette trame générale, fruit du décuplement de l’acti-
vité cérébrale de la commission communication chargée de son 
élaboration.

Nous tenons à cet égard à remercier tout particulièrement 
Mickaël SARRAZIN et Pierre-Antoine TLUCZEK, agent technique 
récemment recruté, sous l’égide desquels ce bulletin fut conçu. 
Sans leur persévérance, patience et créativité, ce beau document 
entièrement fabriqué en interne, désormais relié et pour un coût 
de revient dérisoire aurait eu bien du mal à voir le jour.

N’hésitez pas à nous faire part de vos observations, positives ou 
négatives et des améliorations susceptibles d’être apportées.

Vous pouvez laisser vos remarques sur le site internet : 
www.mairiedemarizy.fr, en cours d’actualisation avec 
l’intégration de la commune du Rousset. Ce développement 
numérique est possible grâce au remarquable travail de 
M. Philippe PAVANS de Ceccaty, respecté directeur de la photo-
graphie qui, gracieusement, propose de mettre à notre disposition 
ses nombreuses compétences en la matière.

Vous souhaitant une excellente lecture et comptant sur votre 
compréhension qui pardonnera la livraison tardive de ce premier 
numéro, croyez, Madame, Monsieur, à notre total dévouement 
au service de tous.

Infos pratiques

Permanences 
Mairie LE ROUSSET-MARIZY

Mercredi de 9 h à 12 h 
Vendredi de 14 h à 18 h

03 85 24 61 92
03 85 24 50 77
mairielerousset-marizy@laposte.net

Permanences 
Mairie Déléguée LE ROUSSET

Lundi et jeudi matin de 9 h à 12 h
03 85 24 60 14
mairie.le.rousset@orange.fr

École Marizy : 03 85 24 63 49

École Le Rousset : 03 85 24 67 59

Garderie Marizy :

03 85 24 63 49
Matin : 8 h à 8 h 50 
Soir : 15 h 45 à 18 h

Numéro d’urgence :

SAMU : 15

Pompier : 18

Gendarmerie : 17

Assistance internet TV tel : 39 00

ERDF urgence dépannage : 
09 72 67 50 71

SAUR urgence 24h/24h : 
03 60 56 40 49
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Rafraîchissement important de 
nos écoles notamment de celle 
de Marizy : travaux de peinture, 
plafonds, entretien du plancher 
chauffant, pose de volets rou-
lants solaires…

RÉTROSPECTIVE
TRAVAUX ET ÉTUDES 2015
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PLAN LOCAL D’URBANISME

Lancement de la procédure 
d’élaboration d’un P.L.U sur 
la commune de Marizy.

SÉCURITÉ

Mise en place d’une clôture aux 
abords de la chauff erie afi n de 
prévenir toute chute d’enfants.

VOIRIES ET 
ASSAINISSEMENT

Agrandissement du réseau d’as-
sainissement de la route de 
Charolles à Marizy.
Réfection de diff érents aque-
ducs sur Le Rousset-Marizy afi n 
d’améliorer l’évacuation des eaux 
pluviales et de la chaussée aux 
endroits les plus détériorés.

BUS RAMASSAGE SCOLAIRE

Mise en place d’un éthylotest 
dans le bus suite à la loi condi-
tionnant le démarrage de ce 
dernier au taux d’alcoolémie 
du chauff eur.

FLEURISSEMENT

Agencement des jardinières 
situées devant la mairie.

CANTINE LE ROUSSET

Réaménagement (toilettes, tra-
vaux électriques et évier) de 
la  salle située en dessous de 
la cantine servant de salle de 
réunion, activités périscolaires, 
cours de guitare.
Changement du piano et mise 
en place d’un nouveau frigo au 
sein de la cantine.

MAISON DES ESSARTS

(Maison située aux abords de la 
digue de l’étang).
Changement de la chaudière.
Isolation du sous-sol.

PÊCHE DE L’ÉTANG

La pêche de l’étang du 31 octobre 
2015 a été une réussite :

- 5 années depuis la dernière pêche,
- 70 bénévoles,
- 20 tonnes de poissons péchés.

VÉHICULE UTILITAIRE

Acquisition d’un véhicule utilitaire 
permettant de gagner du temps 
sur la réalisation des petits travaux 
et limiter les petits déplacements 
en tracteur.

Après bien des réunions, des controverses plus stériles 
que constructives, l’arrêté préfectoral portant création 
de la commune nouvelle : « le Rousset-Marizy » fut publié 
le 1er janvier. Dès lors, le Rousset et Marizy ne forment 
qu’une seule entité administrative, ce qui lui confère de 
nombreux avantages fi nanciers sans porter préjudice à 
l’identité de chacune des anciennes communes.

Aujourd’hui, cette commune nouvelle vit : la mutualisa-
tion des employés municipaux est visible tous les jours 
sur l’ensemble du nouveau territoire : Michelle RENAUD se 
partage entre la mairie du siège, à Marizy et celle, 
annexe, du Rousset ; la nouvelle organisa-
tion du transport scolaire met désormais 
un terme à des trajets de bus eff ectués 
à vide, les agents techniques ont 
déjà réalisé de nombreux travaux 
sur la voirie, dans l’ensemble des 
bâtiments municipaux, dans les 
quatre cimetières, autour de 
l’étang du Rousset, etc. L’entretien 
régulier des biens communaux 
permet de ne pas procéder à de 
lourds et coûteux travaux et fi nit par 
générer de substantielles économies de 
fonctionnement qui elles-mêmes renforcent 
notre marge d’autofi nancement nécessaire à la réali-
sation de projets d’investissement assurant l’attractivité de 
notre commune et l’accueil d’une nouvelle population.
À partir de l’année prochaine, nous recenserons l’ensemble 

des travaux qui seront accomplis au cours de l’année écou-
lée par l’équipe des agents municipaux et vous serez surpris 
à quel point cette partie immergée du travail municipal
est importante.

Cette année encore, le dossier de l’implantation du Center 
Parcs sur notre territoire, risque d’accaparer une bonne 
partie de notre temps. Madame BONNOT et moi-même 
en faisons une priorité absolue, tant la présence d’un tel 
complexe touristique constituerait un formidable levier 
de croissance pour l’économie locale. Rien n’est gagné.

Il va falloir se battre d’arrache-pied afi n que ce 
projet se concrétise : des recours, gra-

cieux et contentieux, de particuliers 
et d’associations attaquent le Plan 

Local d’Urbanisme du Rousset.
C’est autant d’énergie et de temps 
qu’il faut consacrer à justifi er 
la pertinence d’un tel document 
d’urbanisme, parfois même devant 
les tribunaux.

Ainsi, va mal la France où toute entre-
prise de développement se heurte 

à des  considérations doctrinaires, voire 
fanatiques, qui dépassent largement la réalité 

du projet lui-même. Ne désespérons pas pour autant et
faisons nôtre cet encouragement de Guillaume D’ORANGE : 
« il n’est pas nécessaire d’espérer pour entreprendre ni de 
réussir pour persévérer ».

COMMUNE NOUVELLE
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BUDGET

MARIZY / Les chiff res du budget 2014
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CIMETIÈRE

Travaux de remise en état d’un 
mur en péril du cimetière de 
Noireux.

ÉCOLES

Travaux d’accessibilité des per-
sonnes à mobilité réduite dans 
les écoles.

MAISON DES ESSARTS

Travaux d’entretien de la toiture.

SALLE DES FÊTES
DU ROUSSET

Mise en place de toilettes pour 
personnes handicapées.

L’ÉTANG ET SES ABORDS

Certains des jeux qui ont fait 
le  bonheur de nos enfants et 
peut-être aussi le vôtre ne sont 
plus aux normes. Il va falloir 
les remplacer. Le changement 
est prévu pour l’été 2016. De 
nouvelles aventures, rigolades, 
bosses et petites écorchures 
seront autant de souvenirs pour 
tous les chérubins.

RESTAURANT LA PLAGE

L’exploitation fut satisfaisante 
grâce notamment à un ensoleil-
lement exceptionnel. La vente 
de pizzas connut un vrai succès.
Toutefois, l’isolation quasiment
inexistante du bâtiment ne 
permet pas une ouverture tout 
au long de l’année. Une réfl exion 
sera donc menée à ce sujet.

PROJETS ET TRAVAUX
DÉBUT 2016

Charges à 
caractère général

29,27€

Autres 
charges 

de 
gestion 

courante

12,16€

Atténuation de produits
7,88€

Charges fi nancières
4,38€

Charges exceptionelles
0,07€

Charges de
personnel

46,21€

Pour 100€
de

Dépenses

LES DÉPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF S’ÉLÈVENT À 
290 313 € SOIT ENVIRON 634 €/HABITANT RÉPARTIES DE LA MANIÈRE SUIVANTE :
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LES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF S’ÉLÈVENT À 
418 703 € SOIT ENVIRON 914 € PAR HABITANT RÉPARTIES DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

Pour 100€
de

Recettes

Dotations
et participations

26,28€

Excédent
antérieur
reporté

14,24€

Autres produits de gestion courante
5,10€

Produits des services
4,33€

Atténuation des charges
1,41€

Produits exceptionnels
0,13€Impôts

et taxes

48,51€

LES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF S’ÉLÈVENT À 56 883 € 
SOIT ENVIRON 119 €/HABITANT RÉPARTIES DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

Pour 100€
de

Recettes

Dotation
fonds
divers

réserves
FCTVA

13,11€

Subvention

16,71€

Excédent de
fonctionnement capitalisé

71,18€

Travaux bâtiments

28,16€
Défi cit reporté

27,37€

Acquisition
matériel

et
mobilier
11,54€

Remboursement
capital emprunts

32,94€

Pour 100€
de

Dépenses

LES DÉPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF S’ÉLÈVENT À 
145 844 € SOIT ENVIRON 305 €/HABITANT RÉPARTIES DE LA MANIÈRE SUIVANTE :
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LES DÉPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF S’ÉLÈVENT À 
178 415 € SOIT ENVIRON 686 €/HABITANT RÉPARTIES DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

Charges de
personnel

25,49€

Autres 
charges de 

gestion 
courante

15,01€

Charges à
caratère général

55,91€

Pour 100€
de

Dépenses

Charges fi nancières
7,88€

Atténuation de produits
1,07€

LES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF S’ÉLÈVENT À 
322 098 € SOIT ENVIRON 1 239 € PAR HABITANT RÉPARTIES DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

Pour 100€
de

Recettes

Impôts
et taxes

24,99€

Dotations
et participations

23,93€

Produits des services
7,51€

Autres produits de gestion courante
6,36€

Produits exceptionnels
0,74€

Atténuation des charges
0,63€Excédent antérieur

reporté

35,85€

LE ROUSSET / Les chiff res du budget 2014

€
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Défi cit 
reporté

12,82€

Étude PLU
3,01€

Acquisition étang

82,61€
Pour 100€

de
Dépenses

LES DÉPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF S’ÉLÈVENT À 460 102 € 
SOIT ENVIRON 1 770 €/HABITANT RÉPARTIES DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

Remboursement capital 
emprunts
0,88€

Travaux bâtiments
0,68€

LES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF S’ÉLÈVENT À 449 193 € 
SOIT ENVIRON 1 728 €/HABITANT RÉPARTIES DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

Pour 100€
de

Recettes

Excédents de fonctionnement capitalisé
8,03€

Subventions
6,18€

Dotation fonds divers 
réserves FCTVA
2,02€

Caution
0,20€

Taxe d’aménagement
0,07€

Emprunts
83,48€

€
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Ceux qui vont vous être présentés travaillent au service 
de la collectivité. Ce sont les employés municipaux :

Le personnel au service des enfants est constitué :

 ■ Des chauff eurs, Mme BERTRAND et M. LARTAUD, 
secondés par Mme CARROUGE et M. BRISEPIERRE 
qui encadrent les enfants dans le bus.

 ■ Mme Ghislaine CABATON, ATSEM (agent territo-
rial spécialisé des écoles maternelles), seconde 
Mme DURANDIN dans la classe de maternelle.

 ■ Mme Marie-Christine GAILLARDIN et Mme Véronique 
CARROUGE œuvrent en cuisine.

 ■ Mme Marie-Laure JOSSERAND et Mme Isabelle 
BERTRAND assurent l’entretien des locaux com-
munaux (école, salle polyvalente…).

Ils s’occupent des espaces verts, de l’entretien des 
bâtiments et de bien d’autres activités : messieurs 

Gilles LARTAUD, Laurent BRISEPIERRE, Éric LAVOCAT 
et Pierre-Antoine TLUCZEK sont très complémentaires 
et off rent un service global à la commune. Ils savent 
maçonner, rénover des immeubles, du sol au plafond. 
Ce sont eux également qui collectent des détritus 
oubliés malencontreusement par des citoyens distraits !
Les espaces verts n’ont plus de secret pour nos agents : 
tonte, taille, ramassage des feuilles mortes contribuent 
à préserver un bel environnement.

Mme Michelle RENAUD, secrétaire de mairie à MARIZY 
depuis 1990 a étendu ses fonctions au service de la 
mairie du Rousset à compter du mois de juillet 2015.

Mme DESMURS a assuré pendant plus d’un an l’ac-
compagnement dans le bus, des tâches de ménage et 
de garderie. Son contrat de travail ayant pris fi n le 29 
février, la municipalité remercie Mme DESMURS pour 
le service de grande qualité rendue aux enfants et à 
la collectivité.

AU FIL DU TRAVAIL
DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE

Tous les comptes rendus des séances des conseils 
municipaux sont consultables sur le site :

www.mairiedemarizy.fr

Sous la présidence d’Emmanuel REY, maire 
de Marizy, le conseil municipal s’est réuni 
12 fois entre janvier et décembre 2015.

12

Sous la présidence de Sylviane BONNOT, 
maire de la commune le Rousset, le conseil 
municipal s’est réuni 11 fois entre janvier et 
décembre 2015.
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L’entraide des 3 cantons organise le transport à 
la demande dans un rayon de 60Km. 
Des cours d’informatique et de la gymnastique douce.
Vous pouvez nous contacter :

À MARIZY :
Catherine BEURET : 03 85 24 62 67
Roger JANDEAU : 03 85 24 68 12

AU ROUSSET :
Maud COLLET : 06 74 32 07 90
Michel DUREUIL : 06 09 38 77 87
Hôtel de la communauté
71220 LA GUICHE
03 85 24 68 80
Avec permanence le mercredi matin
Mail : entraide3c@wanadoo.fr

INFORMATIONS
COMMUNALES

EAU POTABLE

Suite aux derniers relevés d’eau, nous vous 
rappelons les consignes suivantes :

Le compteur doit être accessible et l’isola-
tion ne doit pas être un dépôt de chutes 
d’isolants ou de matériaux divers (problème 
pour relever l’index). Vérifier votre comp-
teur et faire des relevés en cours d’année 
afin de détecter une éventuelle fuite.

EN CAS DE FUITE :
- Avant compteur, prévenir la Mairie.
- Entre le compteur et votre maison, faire 
réparer la fuite par un plombier le plus 
rapidement possible et envoyer une copie 
de la  facture plus l’index de votre comp-
teur après réparation accompagnée d’une 
demande de dégrèvement.

Tous ces gestes permettront d’assurer 
une meilleure gestion de l’eau au quotidien.

RÉSEAU ASSAINISSEMENT :
Suite à un engorgement de notre réseau d’assainissement collectif, la société SRA SAVAC, filiale de SITA et de 
SUEZ Environnement (naguère Merlin) est intervenue quatre fois pour un coût global de plus de 1500 €. 
Les coupables ? Des objets et matières de toutes sortes extraits des tuyaux : des capsules de café (merci George 
Clooney), What else ? Des lingettes non biodégradables, chiffons, boîtes de médicaments, papier d’aluminium, etc.
Une once de civisme, de grâce ! De même qu’il va de soi de trier préalablement les déchets que l’on dépose dans 
et non à côté des containers, ne jetons pas tout et n’importe quoi dans notre réseau d’assainissement !
Que chacun fasse donc un tout petit effort au nom du bon sens et de l’intérêt commun !

Merci par avance.

GARDERIE
SCOLAIRE
La garderie municipale fonctionne les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi :
Le matin de 8 h à 8 h 50 & le soir de 15 h 45 à 18 h. 
Le tarif est de 1 € de la demi-heure, toute demi-heure 
commencée est due.

CANTINE
DES 2 COMMUNES

Tarif repas enfant Tarif repas adulte

3,20 € 4,80 €

Ce service de restauration de qualité permet aux 
élèves de bénéficier de bons repas cuisinés sur place.

AIDE À LA PERSONNE
ASSOCIATION ENTRAIDE

PETIT RAPPEL
Toute plantation en limite de propriété 
(haies, arbustes…) ne doit pas dépas-
ser sur le domaine public. Elle est taillée 
afin de ne pas gêner la visibilité et la cir-
culation piétonnière.
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SALLE POLYVALENTE MARIZY

Grande salle pour le week-end

Habitants commune nouvelle 200 €

Habitants extérieurs à la commune 320 €

Associations commune nouvelle 75 €

Grande salle + Petite salle pour 
le week-end

Habitants commune nouvelle 300 €

Habitants extérieurs à la commune 420 €

Petite salle pour le week-end 100 €

Grande salle Vin d’honneur 90 €

Petite salle Vin d’honneur 45 €

Renseignements et réservations, contacter Nathalie DELAUNAY au 03 85 24 68 92.

Possibilité de louer par le Foyer Rural : 
Des tables au prix de 3 € l’une (table pour huit personnes) ;
Des chaises à l’unité 0,30 € ;
Des bancs à 1 € l’un ;
Une tente est également à votre disposition au prix de 50 € le week-end.

LOCATION
SALLES POLYVALENTES

SALLE POLYVALENTE LE ROUSSET

Salle week-end
Habitants commune nouvelle 100 €

Habitants extérieurs à la commune 190 €

Salle semaine
Habitants commune nouvelle 60 €

Habitants extérieurs à la commune 70 €

Vin d’honneur
Habitants commune nouvelle 40 €

Habitants extérieurs à la commune 70 €

Renseignements et réservations à la mairie.

Possibilité de location de matériel (tables, chaises, tentes) : 
S’adresser à Mme VASSEUR, Présidente du Comité des Fêtes au 07 71 12 98 20.

DÉCHETTERIE À MARY

Jours d’ouverture 1/04 au 31/10 1/11 au 31/03

Lundi 14 h à 17 h 45 13 h 30 à 17 h 15

Mercredi 8 h à 11 h 45 13 h 30 à 17 h 15

Samedi 13 h 30 à 17 h 15 13 h 30 à 17 h 15

QUE FAIRE
DE NOS DÉCHETS ?
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LES CONTENEURS COMMUNAUX :

Des conteneurs de tri de diff érentes couleurs sont mis à votre disposition au sein de notre commune.

Pour recycler, il faut trier !

Je jette tous les autres déchets
dans la poubelle traditionnelle.

BOUTEILLES
POTS ET BOCAUX EN VERRE

VAISSELLE / PORCELAINE 
FAÏENCE / AMPOULES
ÉLECTRIQUES ET HALOGÈNE 
POTS DE FLEUR / CASSEROLES 
RÉTROCÉRAMIQUES

FILMS ET SACS PLASTIQUES

PLASTIQUES

BOUTEILLES ET FLACONNAGES PLASTIQUES
BRIQUES ALIMENTAIRES / CARTONNETTES

PAPIERS / JOURNAUX
MAGAZINES / PROSPECTUS
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Si vous êtes dans l’incapacité de 
transporter vos encombrants (gros 
électroménager, réfrigérateur, lave-
linge, vieux meuble…), les employés 
municipaux s’en chargent pour vous. 
Bien sûr, il ne s’agit pas de débarras-
ser un grenier entier, mais de déposer 
à la déchetterie des biens durables 
devenus obsolètes.
Ce service existait déjà à Marizy. Il 
s’applique désormais à l’ensemble 
du territoire.

Les noms de votre ancienne commune et de la nouvelle commune sont mentionnés comme suit :

Si vous habitez dans un hameau éloigné des conteneurs de tri 
sélectif et que vous êtes comme précédemment dans l’incapa-
cité d’y déposer vos bouteilles de verre, les employés municipaux 
peuvent aussi venir les enlever à domicile.

Pour bénéfi cier de ces services, il suffi  t de composer aux heures 
d’ouverture des mairies les numéros suivants :

03 85 24 61 92, mairie du siège, à Marizy ;
03 85 24 60 14, mairie annexe, au Rousset.

A VOTRE
SERVICE !

PENSEZ-Y !
COMMENT DÉSORMAIS LIBELLER VOTRE COURRIER ?

N O U V E AU  !

Vous avez une idée qui pourrait se révéler utile à la population, 
accroître l’attractivité de votre commune, parfaire son embellis-
sement, développer son tissu associatif, etc. 
En bref, une idée qui serve l’intérêt général, alors faites-nous-en part :

Par téléphone
Par courrier
Par mail en vous rendant sur notre site qui intégrera bientôt 
la commune déléguée du Rousset : mairiedemarizy.fr

Puis, rencontrons-nous !

Monsieur Pierre X
Le bourg
Marizy

Madame Anne Y
Noireux
Le Rousset

LE ROUSSET-MARIZY LE ROUSSET-MARIZY7 1 2 2 0 7 1 2 2 0

A L’ÉCOUTE 
DE TOUTES VOS SUGGESTIONS
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MOT DE LA DIRECTRICE MME HÉLÈNE GAGO

NOS ÉCOLES

ÉCOLE 

DU ROUSSET

PETIT RETOUR SUR LES SORTIES DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2014-2015

SORTIE CHAMPIGNON

Le lundi 12 octobre, nous sommes allés dans le bois du 
Rousset pour cueillir des champignons. On avait des paniers, 
des bottes et des gants pour se protéger des champignons 
vénéneux. On était divisé en 6 groupes. Deux papas et trois 
mamans nous ont accompagnés. On a ramassé beaucoup de 
champignons de toutes les formes et de toutes les couleurs. 
On a reconnu le bolet et la vesse-de-loup.
En arrivant à l’école, nous les avons triés, identifi és avec 
des livres, puis nous les avons étudiés. Nous ne les avons 
pas mangés !

EXPOSITION DE PEINTURE

Jeudi 26 novembre 2015, nous sommes allés visiter une expo-
sition de tableaux et de sculptures à l’Embarcadère de 
Montceau-Les-Mines. Ces œuvres ont été créées par 
Patrick  TORRÈS. Dans ses productions, il y a souvent un 
chat noir, des notes de musique, des églises et des cou-
leurs vives.
De nombreuses sorties culturelles (expositions de peinture, 
spectacles, visites de musées...) seront organisées au cours 
de cette année puisqu’il s’agit de notre projet d’école.

Le RPI est composé des écoles de Marizy et du Rousset.
Au Rousset, nous retrouvons la classe de CE2-CM1-CM2.
Les horaires de classe sont : 9h15-12h et 13h30-16h et 
le mercredi matin 9 h 15-12 h 15.

Le projet d’école 2011-2014 s’intitulant « L’outil informa-
tique au service des apprentissages et de la communication

Le blog mis en place est toujours fonctionnel, de nouveaux 
codes d’accès ont été transmis aux familles » à pris fi n en 
juin 2014.
Un nouveau projet d’école est en cours de réfl exion et devrait 
s’articuler autour des activités culturelles et artistiques.
Un point sera fait à chaque conseil d’école sur l’évolution 
de ce dossier.
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L’école de Marizy compte 35 élèves répartis 
sur deux classes :

La classe maternelle regroupe les tout-pe-
tits, les petits et les moyens.
Deux enseignantes y offi  cient (Mme 
DURANDIN et Mme BAPTIZET) assistées 
par une Atsem (Mme CABATON).

La classe primaire accueille les enfants de 
grande section, de CP et de CE1.
Mme DOUCET y assure l’enseignement, 
Mme GAILLARDIN (employée commu-
nale) lui apporte une aide matérielle 
quelques heures par semaine.
Un décloisonnement est organisé per-
mettant aux grandes sections de se rendre 
à la maternelle, en début d’après-midi, 
pour pratiquer des activités de relaxation 
et de phonologie.

Les travaux de rénovation réalisés par 
la Municipalité permettent de travailler dans 
des locaux agréables.
Comme chaque année, des moments festifs 
y sont organisés pour la plus grande joie 
des enfants.

ÉCOLE 

DE MARIZY

MOT DE LA DIRECTRICE 
MME DURANDIN

On s’est déguisé en papi et mamie.
On a ramené nos collections de 100 choses et 
on les a présentées.
On a fait un arbre avec 100 mots et 100 défi s 
mathématiques.
L’après-midi, on a fait un dessin avec le nombre 
100 caché dans la feuille et on a découpé et 
décoré la couronne du 100.
On a eu notre diplôme du 100ème jour.
On a passé une très bonne journée et on était 
content.
(Texte écrit par les élèves de GS/CP/CE1)

PETIT RETOUR SUR LES SORTIES ET 
FESTIVITÉS DE L’ANNÉE SCOLAIRE 
2014-2015

NOËL

Le vendredi 18 décembre 2015 , le Père 
Noël est venu à l’école. Il a apporté 
un cadeau à chaque enfant.
Puis, un repas organisé par les 
Municipalités a réuni les trois classes 
du RPI à la salle des fêtes de Marizy.

LES 100 JOURS : LE MARDI 1ER MARS, LES ÉLÈVES DE LA CLASSE DE GS/CP/CE1 
ONT FÊTÉ LES 100 JOURS D’ÉCOLE.



Sur le site du Rousset , nous remercions Mme NÉNANT qui s’investit également beaucoup. Les travaux des 
enfants seront mis à l’honneur avec des photos, lors de l’exposition artisanale qui aura lieu à la salle des fêtes 
du Rousset, samedi 21 et dimanche 22 mai 2016.

HOMMAGE

Réalisation d’un sapin 
de Noël en hommage 
aux victimes des atten-
tats du 13 novembre 
dernier à Paris.
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La classe de maternelle s’est rendue 
à l’ECLA de Saint-Vallier, à deux 
reprises, pour voir des spectacles 
de marionnettes « Bibi » et « Si ça 
se trouve les poissons sont très 
drôles ! ».

Très prochainement, la classe de 
GS/CP/CE1 assistera à un concert à 
l’ECLA « Moustache Academy », avec 
les élèves de la classe du Rousset.
Ce parcours culturel s’achèvera, cou-
rant mai, par la visite d’une nouvelle 
exposition « Ban Hai Ja » à l’Embar-
cadère de Montceau-Les-Mines.

LES TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 
(TAP)
Proposés et organisés par la commune, les TAP sont ouverts à 
tous et gratuits. Les familles peuvent donc choisir d’inscrire ou 
non leurs enfants aux TAP.
Les temps d’activités périscolaires (TAP) complètent le par-
cours éducatif, grâce à une ambition forte : développer le plaisir 
d’apprendre et la curiosité des enfants en leur proposant des 
ateliers ludiques et de découverte.
Ainsi sous l’impulsion de Marguerite PLANCHON notamment 
les enfants ont pu participer à :

Des ateliers créations à partir de matériaux de récupération ;
Des ateliers franco-anglais ;
Des ateliers autour de la thématique NOËL, CARNAVAL.
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VIE ASSOCIATIVE

FOYER RURAL

Animations et divertissements ne sont pas de trop pour égayer notre quotidien. C’est le but des diverses manifestations 
organisées tout au long de l’année par le foyer : Loto, soirée moules frites, pavé charolais.

SOIRÉE MOULES FRITES
Pour sa 4eme édition, le 25 avril dernier, la soirée moules frites à 
fait salle comble.
Le traiteur, Xavier BALON a su satisfaire les estomacs gourmands 
et le DJ Pascal DARROUX a mis le feu à la piste de danse.
Rendez-vous le 23 avril prochain avec Régis GATEAU à l’animation.

Réservez dès maintenant auprès de Nathalie DELAUNAY au 
06 72 51 24 69.

SOIRÉE PAVÉ CHAROLAIS.

Nul doute que le charolais reste le maître 
mot de cette soirée mythique !

Le repas était assuré par l’équipe de 
Robert TOUILLON tandis que Tony et 
Damien animaient la soirée. 

Les fourchettes et l’accordéon ont su 
trouver l’accord parfait.

Rendez-vous le 30 juillet prochain

LOTO
Le dimanche 22 novembre après –midi fut consacré au loto du foyer rural.
Cette année, il a encore comblé de nombreux participants grâce à 
des  lots de valeur, off erts par 
les artisans et commerçants de 
la commune. Le foyer les remer-
cie chaleureusement.

Rendez-vous le dimanche 13 
novembre prochain.

REPAS DES ANCIENS
Le dimanche 18 octobre a permis de mettre nos ainés à l’honneur, 
au cours d’un repas organisé conjointement par le CCAS de 
la commune et le foyer rural.
Ce moment convivial permet l’espace d’une journée de rompre 
l’isolement de quelques-uns.
Rendez-vous le dimanche 16 octobre prochain, lors d’un 
repas où seront conviés tous les aînés de la commune 
nouvelle « Le Rousset-Marizy ».
Les personnes n’ayant pu assister à ce repas ont eu droit la veille 
de Noël à un plateau confectionné par M. GATEAU.

REPAS DE NOËL
Comme chaque année, la 
commune organise le repas 
de Noël pour les enfants 
des écoles. Cette année, il 
a été suivi d’un spectacle 
off ert par le comité des fêtes 
mettant à l’honneur « Jacky 
Valmy » ventriloque, et par 
la distribution de cadeaux.
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En octobre 2015, la deuxième 
année de fonctionnement 
de ce groupe a commencé.  
Le groupe est passé progres-
sivement de 6 membres à 7 
et finalement avant Noël 8 
(le maximum), le dernier a été 
notre premier homme.
La première année a été 
une révision d’anglais et a 
augmenté la confiance des 
personnes. Cette année, les 
membres, à tour de rôle, choi-
sissent un sujet à présenter et 
sert de base de discussion en 
anglais. Ceci est très positif. 

Les sujets sont divers et ont inclus « Bourgogne, Franche-Comté la nouvelle région », l’Art, la peinture, l’Ita-
lie, le temps et la culture. Cette démarche est très intéressante. Cette année le groupe a un projet : nous 
organisons un voyage à Londres en avril.
La dernière réunion avant Noël a été une fête pour les familles et amis. Nous avons recherché des recettes 
anglaises qui ont été préparées par chacun des membres pour la soirée. Ce fut une très bonne soirée pour tous !

LES ACTIVITÉS DE
L’AMICALE LAÏQUE 

La responsable Mme Nadine BEURIER (03 85 24 65 40) 
propose depuis plusieurs années maintenant un ate-
lier danse destiné aux enfants de 4 ans jusqu’aux 
adolescents et adultes. 
Les séances ont lieu le samedi de 14 h à 16 h tous les 

15 jours à la salle des fêtes de Marizy. 

Vous pouvez retrouver leur prestation chaque 
année lors de la fête de la musique ou bien encore 
au cours de la mise en place de leur gala biannuel.

L’ATELIER DANSE :

CONVERSATION ANGLAISE :



21

C’est au rythme d’un atelier par quin-
zaine que la section danse Trad de 
l’Amicale Laïque poursuit son chemine-
ment depuis 2008 avec des  danseurs 
locaux, mais aussi des communes voi-
sines et parfois lointaines. Cet atelier 
connaît un succès grandissant grâce à 
l’excellente animation d’un danseur émé-
rite et infatigable : Christian BROCHOT.

Les principales danses pratiquées 
nous viennent du folklore du 
Charolais, du Morvan, d’Auvergne et 
de Bretagne. Dans une ambiance de 
détente et de convivialité bénéfique 
à tous, les valses, bourrées, scottishs, 
mazurkas, polkas, cercles, branles... 
s’enchaînent tous les 15 jours le mer-
credi soir de 20 h à 22 h pour un coût 

accessible à tous de 38 € (dont 5 € d’ad-
hésion à l’Amicale Laïque) pour l’année.
Tous les amateurs, même débutants 
sont les bienvenus et invités à venir 
découvrir et participer à 2 séances 
découvertes avant de s’inscrire. Pour 
de plus amples renseignements, vous 
pouvez contacter Mme Annie DESMURS 
au 03 85 24 66 69 ou 06 85 56 10 28.

ATELIER COUTURE LOISIRS CRÉATIFS :
Cet atelier est proposé à tous les habitants le lundi de 20 h 15 
à 22 h 30 à la salle des fêtes de MARIZY. Quels que soient 
vos niveaux de compétences en couture et vos envies  
(création d’accessoires, de vêtements, patchwork…), 
n’hésitez pas à les rejoindre afin de partager un moment 
agréable et propice aux échanges.
Pour tout renseignement complémentaire, contacter 
Mme Christine BLANCHARD au 06 82 98 65 22.

ATELIER DANSE TRADITIONNELLE :
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Cette association a pour but:
 ■ De faire connaître le syndrome Smith MAGENIS.

À l’heure, actuelle la France compte environ 200 
cas diagnostiqués alors qu’il y aurait au moins 30 
nouveaux cas par an. C’est dire le nombre d’enfants 
ne bénéfi ciant pas d’une prise en charge adaptée. 
La plupart des professionnels de santé ne 
connaissent pas la maladie et même 
ceux qui la connaissent n’arrivent 
pas forcément à l’identifi er !

 ■ De faire connaître 
le syndrome:
Auprès des profession-
nels de la santé, ceux de 
la petite enfance ainsi 
que des particuliers par 
le biais de campagnes d’informations, de mani-
festations multiples: lotos, concours de pétanque, 
randonnées...

 ■ D’aider au fi nancement de certains soins 
(médecines alternatives telles que équithérapie, neu-
rofeedback...) qui ne sont pris en charge par aucun 

organisme ou alors très peu.

 ■ D’aider à l’achat de matériel pour les enfants 
atteints du syndrome en France adhérents de l’associa-
tion (casque de protection, lit tente fermé, poussette 

médicalisée, lampe de 
luminothérapie..).

De collecter des 
fonds pour la recherche:

À l’heure, actuelle le peu 
de protocoles de recherche 

mis en place bénéfi cie de l’appui 
de très peu d’instituts.

Plus les professionnels de la santé connaî-
tront la maladie, plus il y aura de personnes 

diagnostiquées et plus il y aura de propositions et 
d’essais cliniques sur le syndrome Smith MAGENIS.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contac-
ter l’association auprès de son président M. Laurent 
JUGNIER au 06 85 37 38 48 ou sur la page du site web :

http://desrevespourquentin.webaxiatel.com/

LES AMIS DE LA CHAPELLE DE ST QUENTIN
Fête du 15 août 2015 à St Quentin.
La traditionnelle fête du 15 août a vu la 42ème édition. À 11 h la messe a été célébrée en 
plein air. L’après-midi spectacle ininterrompu avec «Gis Animation», le Gueurnipio sculpteur 
de ballons, les majorettes, ball-trap, stand de jeux, buvette.
La soirée s’est terminée par le repas campagnard.
Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui nous permettent de réussir cette journée.

ASSOCIATION « DES RÊVES POUR QUENTIN »

CLUB DE TAROT
Les représentants du Club de Tarot 
n’ont pas eu le temps de fournir 
un petit bilan de l’année 2015.
Cependant pour obtenir des infor-
mations sur cette association il est 
possible de contacter M. Daniel 
CARRAUD au 03 85 24 65 84.

CARPE ADDICT 71
L’association Carpe Addict 71, a été créée 
en octobre 2014. Son siège social est à 
« Le Martrat» Le Rousset. 
Elle compte 11membres dont le président est 
M. Florian DUCROUX.
En 2015, Carpe Addict 71 a organisé son 1er 

enduro de la carpe sur le Lac du Rousset. 
Vingt-cinq équipes y ont participé. Durant 
48 heures, 50 carpes ont été mises au sec, 
avec un poids de 17 kg 600 pour la plus grosse. 
Ce 1er enduro a connu un grand succès. 
Au mois d’octobre, le club a participé à 
la vidange du Lac. Nous remercions les élus 
de nous avoir donné l’opportunité de monter 
une buvette.
Pour septembre 2016, l’enduro sera reconduit 
les 8, 9, 10 et 11 septembre avec restauration 
possible sur place pour les visiteurs.
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LE SENTIER DE LA PIERRE D’ORGEVAL

Cet été, début juillet, toute l’équipe de l’école de musique de Marizy 
et du Rousset, élèves et parents, a entrepris la réfection du sentier qui 
mène à la pierre d’Orgeval.
En eff et, celui-ci était encombré de ronces et la pierre était parfois 
impossible à trouver pour les non-initiés. Qui n’a pas un ami ou 
des voisins qui sont revenus de la forêt en vous disant qu’ils n’avaient 
pas trouvé cette fameuse pierre d’Orgeval ?
Aujourd’hui, ce sera chose facile puisque le sentier a été complète-

ment retracé pour éviter la 
pente trop raide qui entamait 
l’ascension. Des escaliers ont 
été implantés puis un bali-
sage a été défi ni. Donc, il ne 
vous reste plus qu’à suivre 
la couleur rouge. Le chantier 
a été réalisé sur deux jours 
dans une extrême bonne
humeur et un soleil radieux.
Cette action a permis de resser-
rer les liens entre les membres 
de notre association et sur-
tout de passer un excellent 
moment. Petits et grands 
ont pu apporter leur pierre à
l’édifi ce, heureux d’avoir rendu 
ce service aux habitants de leur 
commune.

ÉCOLE DE MUSIQUE

RAPPEL :
Pour la troisième année, notre petite école de 
musique continue de proposer des cours d’ins-
trument aux jeunes et aux moins jeunes. Piano, 
guitare et batterie sont actuellement enseignés 
ainsi que la Formation Musicale (solfège) néces-
saire à leur pratique. 19 élèves sont inscrits.
L’Éveil Musical accueille les enfants de moins de 
6 ans qui ne peuvent pas encore commencer 
un instrument, mais qui apprennent à écouter et à 
ressentir la musique.
La chorale et sa vingtaine de choristes répètent 
chaque mardi soir. Elle chante un répertoire varié 
et se produit trois ou quatre fois par an dans 
les communes voisines.
N’hésitez pas à vous renseigner et à venir partici-
per à la vie de notre association.

UN PEU D’HISTOIRE...

La Pierre d’Orgeval est un monument 
érigé au XIXe siècle, plus exactement 
en 1824. C’est un hommage off ert 
aux nobles locaux de l’époque pour
« leur brillant fait d’armes à la bataille 
du Trocadéro » en 1823.
En réalité, il s’agit d’un geste purement 
intéressé de la part du garde-chasse et 
du curé de Marizy qui se positionnèrent 
ainsi auprès des personnes susceptibles 
de retrouver un petit pouvoir suite au 
retour d’une certaine monarchie.
Après la chute de Napoléon, les cartes 
sont à redistribuer et chacun doit 
retrouver ses marques. La bataille du 
Trocadéro est menée par le Duc d’An-
goulême, le neveu du nouveau roi Louis 
XVIII. Elle devient donc le symbole de
la puissance de la noblesse française.
À l’époque, qui applaudit cet exploit 
applaudit aussi le retour de la royauté. 
Le curé Aupècle et le garde-chasse l’ont 
bien compris et la position de la pierre 
d’Orgeval en direction de La Guiche n’est 
pas un hasard, car en 1815, Louis-Henri 
de La Guiche est nommé pair de France.
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Notre assemblée générale s’est tenue le 25 février 
2016 à la salle des fêtes du Rousset (prêtée gratuite-
ment par notre commune).
Nous comprenons 37 adhérents et 3 adhérents
extérieurs à la commune.
Cette année Éliane NÉNANT nous a rejoints.
Nous avons avec tristesse perdue un de nos amis, 
André BESSON fatigué depuis plusieurs mois, nous 
pensons à sa compagne Nicole et leurs enfants en 
espérant la revoir dans le courant de cette année.
Suite à la démission de notre vice-président 
Jacques  CANARD pour raison personnelle, un volon-
taire Jean-Jacques CARRAUD a accepté de le remplacer.
Nous avons également élu un nouveau membre au 
conseil d’administration François GIEN.
Notre cotisation reste inchangée à 22 euros pour 
l’année, nous fêtons les anniversaires aux plus de 

80 ans lors de nos repas de juin et décembre.
Notre repas de juin se tiendra le 18 juin endroit 
encore non défi ni et à la charge des participants. 
Celui des grenouilles a été reporté au 10 septembre 
(trop de fêtes en mai) également à la charge 
des participants.
Notre repas de Noël gratuit à tous nos adhérents aura 
lieu le 11 décembre à la salle des fêtes.
Comme chaque année nous participons à la fête du 
15 aout à St Quentin avec l’association des amis de 
la chapelle.
Nous nous retrouvons tous les 3eme jeudi du mois 
pour les jeux de cartes, scrabble, etc. et un petit 
goûter accompagné de café tisanes, etc. pour notre 
moment convivial.
Si des personnes désirent nous rejoindre, nous 
les accueillerons avec plaisir.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

L’association « les P’tits Art’s » a organisé son traditionnel marché artisanal les 14 et 15 novembre dans la salle 
communale de Marizy. De nombreux exposants ont pu rencontrer un public nombreux et fi dèle, amateur de 
productions artisanales locales, diverses et variées.

LES P’TITS ART’S

LES IRIS



25

Lily-Rose DAZY XAVIER, le 13 janvier 2015 ;

Louane DRAVERT, le 24 Mars 2015 ;

Mathis, Maximilien BASSY, le 25 Mars 2015 ;

Aliya MOHAMED, le 02 avril 2015 et repartis à Mayotte ;

Pierre Claude DAUVILLAIRE MEUNIER, le 10 juin 2015 ;

Nino Nicolas GLAISE, le 15 août 2015 ;

Mila CARCHI, le 19 septembre 2015 ;

Clément Nathaël DELHAYE, le 23 décembre 2015.

ÉTAT CIVIL

Monsieur Maurice GUEUGNON, le 13 Janvier 2015 ;

Monsieur Pierre Noël VERNUS, le 27 janvier 2015 ;

Madame Louise BUCHILLET, le 29 Janvier 2015 ;

Madame Lucienne CARRAUD, le 14 Avril 2015 ;

Monsieur André Pierre PAVIOT, le 17 août 2015 ;

Monsieur Jean CHESNARD, le 09 novembre 2015 ;

Monsieur Bruno DE MOLLERAT DU JEU, le 31 octobre 2015 ;

Monsieur Georges GUEUGNON, le 19 décembre 2015.

HUIT PERSONNES NOUS ONT QUITTÉS :

8 BÉBÉS SONT NÉS CETTE ANNÉE :
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6 MARIAGES ONT EU LIEU :

Isabelle et Henri SIGNOL

Le 20 Juin 2015

Ozane Nathalie Marie 
CROIZIER

et
Philippe Marie Stéphane 

CHANIOT

Le 23 mai 2015

Aude et Loïc LAROCHE

Le 1er Août 2015



Angélique et Romain 
Bassy

Le 29 Août 2015

Fanny et Nicolas Mignot

Le 5 Septembre 2015

Stéphanie et Gaël 
BEAUCHAMP

Le 1er Août 2015

27
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Le Salon dans le Pré est un nouvel évènement qui réunira les pro-
fessionnels de l’art de vivre au jardin dans notre belle Bourgogne.
Niché Au Rousset - Marizy, au lieu-dit « Le Grand Fussy », un domaine 
de 3 hectares accueillera de nombreux exposants qui présente-
ront aux visiteurs tout ce que notre région offre aux amoureux de 
la nature préservée, magnifiée et cultivée…..
Un vrai moment de plaisir.

 ■ Côté jardin : pépiniéristes, ateliers floraux, présentation d’outils 
de jardin ;

 ■ Côté potager : semences et conseil, ateliers animés ;
 ■ Côté agriculture : éleveurs locaux avec animaux vivants: 

veaux charolais, canards, lapins (médaille d’or européenne), 
moutons (médaille d’or au concours d’agriculture), poulets 
de Bresse, chèvres, chevaux (espèces en voie de disparition, 
ex. Merens) ;

 ■ Côté pédagogique : parcours découverte en collaboration 
avec la maison Deyrolle, ateliers enfants ;

 ■ Côté gastronomique : artisans locaux (fromage, pâtisserie, 
viande charolaise, moutarde, etc.), ateliers de cuisine, deux 
restaurants sur place, remise en marche du vieux four à pain 
avec le boulanger du village ;

 ■ Côté art : poterie, peintures, sculpture, photographie ;
 ■ Côté déco : mobilier et décoration de jardin ;
 ■ Côté mode : s’habiller à la campagne (bottes, chapeaux, etc.) ;
 ■ Côté presse : librairie, magazines spécialisés, JSL.

MANIFESTATIONS AU
ROUSSET-MARIZY EN 2016

LE SALON DANS LE PRÉ
« VIVRE AU JARDIN EN BOURGOGNE »

DU 13 AU 16 MAI 2016
PLUS DE 50 EXPOSANTS VOUS ACCUEILLENT

Ce que la nature en Bourgogne nous donne,
La main créatrice et le cœur inspiré le 
subliment

Lieu-dit Le Grand Fussy
71220 Le Rousset-Marizy
info@sensationsvolver.fr
06 66141848



PROGRAMME 2016 : 

 ■ 5 Mars : Soirée/repas « Knokke le Zoute »
(thématique belge)

PLANNING HIVERNAL

 ■ 2 Avril : Ouverture de la pêche, Étang du Rousset 
(empoissonnement truites)

 ■ 3 Avril : Repas Amicale des chasseurs du Rousset

 ■ 17 Avril : Vide grenier Étang du Rousset (Comité 
des Fêtes)

 ■ 23 Avril : Moules frites foyer rural

 ■ 30 Avril : Bal Trad Amicale laïque

 ■ 1 Mai : Repas du Comité des Fêtes

 ■ 7 Mai : Gala de Danse Amicale laïque

 ■ 8 mai : Commémoration du 8 mai

 ■ 8 Mai : Marche « Des Rêves pour Quentin »

 ■ 14 Mai : Méchoui des Chasseurs

 ■ 21-22 Mai : Exposition artisanale Le Rousset

 ■ 4 juin : Audition de l’école de musique

 ■ 5 Juin : Rassemblement Deuch’veau sur la digue 
de l’Étang du Rousset et marché artisanal.

 ■ 18 Juin : Fête de la musique Amicale Laïque et 
Foyer Rural

PLANNING PRINTANIER

 ■ 14 Juillet : Commémoration du 14 juillet

 ■ Juillet 2016 : Chantier annuel « Les sentiers 
citoyens » de l’école de musique

 ■ 30 Juillet : Pavé charolais Foyer Rural

 ■ 15 Août : Fête des Amis de la Chapelle de 
St-Quentin, avec messe en plein air.

 ■ 8, 9,10 et 11 Septembre : Enduro de la carpe

 ■ 17 Septembre : Pétanque des Chasseurs

 ■ 18 Septembre : Marche départ Étang du Rousset 
(Comité des Fêtes)

PLANNING ESTIVAL

 ■ 2 Octobre : Loto « Des Rêves pour Quentin »

 ■ 16 Octobre : Repas des aînés du « Rousset-Marizy » 

 ■ 23 Octobre : Repas associations bénévoles, Le 
Rousset

 ■ 5 Novembre : Bal Trad Amicale Laïque

 ■ 11 Novembre : Commémoration du 11 novembre

 ■ 13 Novembre : Loto Foyer Rural

 ■ 19-20 Novembre : Marché Artisanal Association 
des « P’tits Arts »

 ■ 27 Novembre : Repas FNACA de la Guiche

 ■ 03 décembre : Repas de chasse

 ■ 11 Décembre : Repas de fi n d’année, Club des 
Iris, Le Rousset

PLANNING AUTOMNAL


